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1. Introduction 
 
Carte blanche, Caroline Knupfer, vice-présidente de l'ASPS 
 

Des temps incertains pour l'avenir de la politique sociale 
 
Une année particulière s’achève en termes de politiques sociales. À peine sorti·es de la période de  Covid-

19, nous avons été bousculé·es par la guerre en Ukraine. Cette dernière a fait vaciller nos repères ; elle a 

ébranlé nos certitudes et nos croyances en un monde occidental sans guerre. En 2022, nous avions soif 

d’optimisme et voulions croire à un monde meilleur, dont quelques traits semblaient ici et là s’esquisser 

durant la pandémie : un monde plus écologique, plus attentif aux liens sociaux, moins individualiste. Mais 

cet espoir a vite été déçu lorsque nous nous sommes retrouvé·es confronté·es à une crise énergétique et 

une inflation inquiétante – phénomène inédit en Suisse depuis plus de 15 ans. 

Le début de la pandémie a fait craindre une explosion des demandes d’aide sociale et une augmentation 

significative du taux de pauvreté. Mais grâce à une politique sociale interventionniste pratiquée d’abord 

par la Confédération, puis par les cantons, les effets les plus redoutés ont pu être limités. La catégorie la 

plus touchée sur le plan matériel fut sans doute celle des indépendant·es, car beaucoup ont traversé une 

période éprouvante. Mais, malgré un nombre important de faillites, la majorité des indépendant·es a 

réussi à s’en sortir, ou du moins à éviter une précarisation durable. Si nous pouvons à cet égard saluer le 

dynamisme de l’économie suisse, il me semble que cette réussite est également un signe de l’efficacité 

de notre État social. Elle met surtout en évidence que lorsque la Confédération pratique une politique 

volontariste – ce à quoi on peut assimiler les nombreuses aides COVID octroyées – l’on peut s’attendre à 

un retour sur investissement.  

Il est ainsi réjouissant de constater que la dernière statistique de l’aide sociale montre un léger recul de 

ce taux au niveau suisse, ainsi que dans une majorité des cantons (Statistique des bénéficiaires de l’aide 

sociale, OFS, 2022). Il en va de même pour les dépenses nettes de l’aide sociale qui affichent pour la 

troisième fois consécutive une légère baisse par rapport à l’année précédente. Toutefois, ces 

informations chiffrées doivent être prises avec nuance et circonspection. Il est nécessaire de les analyser 

et de ne pas tirer naïvement des conclusions hâtives qui pourraient faire croire que nous serions en passe 

de bannir de notre pays la pauvreté, l’exclusion et la vulnérabilité. Malheureusement, ces phénomènes 

continuent à toucher de nombreux individus et restent préoccupants sur le plan des politiques sociales. 

Tout d’abord, il importe de rappeler que la pandémie a eu un fort impact sur certaines personnes au 

niveau de leur santé physique et psychique. Les jeunes semblent particulièrement touché·es et l’on peut 

craindre des conséquences sur leurs chances d’acquérir une formation, avec un accroissement de leurs 

risques de dépendre de l’aide sociale. 

Ensuite, force est de constater que l’assistance publique reste stigmatisante. On peut donc s’attendre à 

une certaine retenue à faire valoir un droit à d’éventuelles prestations, notamment pour les ménages 

ayant d’autres revenus et uniquement un droit partiel à une prestation, ou pour ceux et celles qui 

craignent des conséquences sur le plan du permis de séjour. Le récent intérêt des collectivités publiques 

et des Hautes Écoles pour le thème du non-recours est bénéfique car il nous permettra d’améliorer nos 

connaissances et, espérons-le, d’être désormais en mesure d’agir sur ce phénomène1. 

                                                           
1 Hümbelin, Oliver. 2019. «Non-Take-Up of Social Assistance: Regional Differences and the Role of Social 

Norms». Swiss Journal of Sociology 45(1):7–33. 
Hümbelin, Oliver, Tina Richard, Claudia Schuwey, Larissa Luchsinger, und Robert Fluder. 2021. Nichtbezug 
von bedarfsabhängigen Sozialleistungen im Kanton Basel-Stadt – Ausmass und Beweggründe. Bern: 
Berner Fachhochschule für Soziale Arbeit.  
Leresche, Frédérique (2022). La non-demande aux droits et services de l’État social : une ethnographie de 
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Notons aussi que les indicateurs du taux de pauvreté et d’aide sociale correspondent à des seuils, basés 

sur des conventions qui ne reflètent que très partiellement la pauvreté vécue par les personnes 

concernées. Ceux-ci dissimulent une panoplie infinie de situations personnelles pouvant tout aussi bien 

résulter de ruptures abruptes dans la trajectoire de vie que de l’aboutissement de longues et éprouvantes 

tentatives infructueuses de s’en sortir. Parfois, de mauvais choix ont influencé des situations personnelles 

alors que d’autres situations de pauvreté s’expliquent par l’absence d’assurances. Il importe également 

de se rappeler que les indicateurs d’aide sociale et de pauvreté restent partiels parce qu’ils ne reflètent 

pas la situation des populations qui sont de fait exclues de l’aide sociale, comme les personnes au 

bénéfice de permis limités dans le temps, voire sans aucun droit de séjour en Suisse. 

Dans ce contexte, l’annonce de l’inflation a ébranlé la Suisse. Fort heureusement, les barèmes de l’aide 

sociale et des PC AVS/AI ont été indexés, et selon les cantons ceux d’autres prestations, comme les 

subsides à l’assurance maladie. Malgré tout, le pouvoir d’achat d’une grande partie de la population a 

baissé en 2022 ; si les ménages les plus vulnérables sont parmi les plus touchés, la précarité gagne du 

terrain et les difficultés atteignent désormais aussi des ménages de la classe moyenne. Et en 2023, 

l’inflation continue... 

Depuis un certain temps, et plus particulièrement depuis la pandémie, les œuvres d’entraide sonnent 

l’alarme puisqu’elles sont confrontées à une augmentation en flèche des demandes de conseil et de 

soutien. Elles observent une affluence inédite dans leurs magasins proposant des produits de 

consommation courante à bas prix. Il leur est difficile de répondre à la demande croissante de 

sollicitations, comme l’indiquent les centrales téléphoniques chroniquement surchargées. Il s’avère en 

effet que le soutien du monde associatif est souvent perçu comme moins stigmatisant que l’aide 

publique. C’est la raison pour laquelle les queues dans les magasins de Caritas ou dans des lieux de 

distribution alimentaire s’allongent. Ils accueillent aujourd’hui bien plus de personnes précarisées qui ne 

sont ni des requérant·es d’asile débouté·es, ni des personnes en situation irrégulière. De plus en plus de 

familles qui ne reçoivent qu’un subside pour leurs primes d’assurance-maladie franchissent ces portes 

puisque leur facture d’électricité, de chauffage ou leur simple consommation courante pèsent trop 

lourdement sur leurs budgets.  

Les temps sont donc contrastés et l’apparente embellie sur le plan de la statistique de l’aide sociale 

semble cacher des réalités bien plus inquiétantes. Si nous regardons l’avenir, cette crainte est d’autant 

plus fondée. Quelles seront les conséquences économiques, sociales et politiques des primes d’assurance 

maladie dont la hausse a déjà été annoncée ? D’une inflation qui se maintient à des niveaux élevés ? 

                                                           
pratiques sociales subalternes. Thèse soutenue à l’Université de Genève, Faculté des sciences de la société. 
Leresche, Frédérique. (2019). La critique portée par le non-recours aux droits sociaux : propositions pour 
développer une approche subalterne. SociologieS [En ligne], Premiers textes. 
http://journals.openedition.org/sociologies/11438  
Lucas, Barbara, Catherine Ludwig, Jérôme Chapuis, Jenny Maggi, Eric Crettaz, Audrey Magat, et Maxime Walder. 
2019. Le non-recours aux prestations sociales à Genève. Genève: Haute Ecole de Travail Social et Haute Ecole de 
Santé (HES-SO).  
Lucas, Barbara, Jean-Michel Bonvin, and Oliver Hümbelin. 2021. «The Non-Take-Up of Health and Social Benefits: 
What Implications for Social Citizenship?» Swiss Journal of Sociology 47(2):161–80. doi: 10.2478/sjs-2021-0013.  
Meier, Gisela, Eva Mey, und Rahel Strohmeier Navarro Smith. 2021. Nichtbezug von Sozialhilfe in der 
Migrationsbevölkerung. Zürich: Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften.  
Jean-Pierre Tabin et Frédérique Leresche,«Une critique furtive de l’État social. Une perspective théorique pour 
comprendre le non-recours raisonné aux prestationssociales», Émulations, Varia, En ligne. Mise en 
lignele09octobre2019. DOI : 10.14428/emulations.varia.026 
Par ailleurs, un consortium de professeur-e-s et chercheuses et chercheurs de la HES-SO a développé le site 
jestime finalisé en 2022 et visant à faire connaître à la population des cantons romands ses droits sociaux 
(jestime.ch) 
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D’une économie secouée par la crise bancaire ? D’une politique extérieure ou migratoire très influencée 

par la crise ukrainienne ? D’un budget fédéral marqué par les économies ? D’une Banque nationale suisse 

pingre envers les cantons ? D’un marché du travail stable à première vue, mais sans doute touché par les 

effets démographiques ? 

Le contexte politique actuel n’est pas propice à combler les déficits en matière de prestations sociales. 

Pourtant, les différents phénomènes décrits ci-dessus s’additionnent et nécessiteraient des réponses 

coordonnées en matière de politique sociale visant à combler les lacunes existantes. Mais compte tenu 

du contexte politique actuel, il est fort probable que le contraire se réalisera et que les décisions des 

collectivités publiques auront un impact négatif sur les plus fragiles et vulnérables dans notre société. 

L’Association suisse de politique sociale (ASPS) peut rendre attentive à ces évolutions, inviter à réfléchir 

et à aiguiser nos regards. À travers nos discussions au sein du comité, nos « Talk » de politique sociale et 

nos colloques ouvert à un large public, nous créons des espaces de débats et de dialogues qui deviennent 

aujourd’hui de plus en plus rares. L’ASPS a comme objectif d’aborder les questions de politique sociale 

d’un point de vue factuel et de les mettre en perspective. Or, ce type d’espaces devient de plus en plus 

rares dans un monde polarisé, souvent phagocyté par les fake news. Face aux défis sociaux, politiques et 

économiques actuels, nous devons à mon avis veiller tout particulièrement à conserver ce type d’espaces 

de débats afin de cultiver les échanges ouverts, interdisciplinaires et basés sur des travaux issus de la 

recherche scientifique ! 

 

 

2. Rapport annuel du président 
 

Prof. Martin Wild-Näf 

 

En 2022, l'ASPS a franchi une étape importante : lors de notre assemblée générale en ligne du 10 juin 

2022, nous avons pu vous présenter le prototype du dictionnaire en ligne de politique sociale suisse ! 

Depuis fin janvier 2023, le dictionnaire est officiellement accessible en ligne à l'adresse 

https://www.seismoverlag.ch/de/daten/worterbuch-der-schweizer-sozialpolitik.  

Pour une petite association aux ressources humaines et financières limitées, ce dictionnaire en ligne est 

à la fois une chance et un défi : l'ASPS se dote d'un organe de publication qui correspond parfaitement 

au statut d'une société académique spécialisée et il peut servir à profiler l'ASPS et à augmenter son 

attractivité. En même temps, outre les moyens déjà engagés, des ressources financières considérables 

sont nécessaires pour la mise à jour et le développement continus de ce dictionnaire en ligne. La 

recherche de moyens financiers ainsi que la mise en place d'un comité de rédaction pour encadrer et 

développer le dictionnaire a principalement occupé les travaux du comité en 2022 et sera également 

notre affaire principale en 2023.  

Ces dernières années, l'association a consenti d'énormes investissements à cet égard. Pour des raisons 

de capacité, mais aussi bien sûr pendant la pandémie, il ne nous a pas été possible de poursuivre la 

tradition des congrès. Nous souhaitons toutefois faire renaître en 2024 cette importante possibilité 

d'échange, de débat et d'apprentissage commun au-delà des frontières linguistiques et institutionnelles.  

Pour nos manifestations et notre dictionnaire, nous avons besoin d'une association forte : c'est pourquoi 

votre adhésion à l'ASPS est très importante ! L'ASPS a besoin d'une base solide de membres individuel·les 

et collectifs qui contribuent par leurs idées et matériellement à la production d'un discours informé sur 

la politique sociale en Suisse.  

https://www.seismoverlag.ch/de/daten/worterbuch-der-schweizer-sozialpolitik
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3. Rapport du secrétariat 

Alexander Suter, notre directeur de longue date, a décidé d'accepter un poste stimulant à Bâle. Depuis 

2015, il a exercé une influence déterminante sur les activités de l'ASPS en tant que directeur. C'est à son 

engagement que l'on doit notamment les passionnants congrès annuels de l'ASPS jusqu'en 2019.  

En avril, Anja Loosli a repris la direction de l'ASPS. Elle a toutefois réduit son temps de travail à partir du 

1er novembre 2022, ce qui a entraîné des modifications dans la répartition des tâches et l'a amenée à 

quitter la direction de l'ASPS. 

Nous avons également dû prendre congé d'Aatemad Kheir mi-2022. Ses tâches administratives ont été 

reprises par Veronika Wanzenried. 

Depuis novembre 2022, Veronika Wanzenried a repris la direction de l'ASPS , en plus de ses anciennes 

tâches dans l'administration et la comptabilité. Nous la remercions pour cet engagement 

supplémentaire et nous réjouissons de collaborer avec elle. 
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4. Publications et relations publiques 
 

a) Dictionnaire de politique sociale suisse 
 
Le dictionnaire de politique sociale est en ligne ! 

Comme annoncé dans le rapport annuel 2021, des travaux intensifs ont eu lieu en 2022 afin de rendre 

le dictionnaire de politique sociale suisse disponible sur l’internet. Une importante étape a été franchie : 

les négociations avec les éditions Seismo ont été couronnées de succès, toutes et tous les auteurs du 

dictionnaire ont été contactés et informés du projet, et la mise en œuvre technique a été réussie. À 

l'adresse https://www.seismoverlag.ch/de/woerterbuch/, chacun des 251 articles peut être consulté, 

en allemand et en français. L'étendue du contenu du dictionnaire est particulièrement bien mise en 

valeur sur la nouvelle plateforme numérique : la fonction de recherche permet à partir de mots-clés de 

déterminer, par exemple, quels aspects du "chômage" sont traités dans le dictionnaire.  

Le dictionnaire en ligne permet aux auteur·es de réviser certains articles et de publier dans un bref délai 

un texte actualisé ou mieux développé sur la plate-forme. De même, les auteur·es peuvent élaborer de 

nouveaux articles sur des sujets de politique sociale qui ne figuraient pas jusqu'alors dans le dictionnaire. 

Pour coordonner ces travaux, il était nécessaire de nommer une commission de rédaction qui assume 

la responsabilité scientifique et du contenu du développement du dictionnaire. En outre, l'ASPS a besoin 

de moyens financiers supplémentaires pour pouvoir rémunérer les nombreuses tâches et prestations 

de service liées au dictionnaire. Le comité a donc chargé le Dr Albert Schnyder d'effectuer les travaux 

conceptuels préliminaires nécessaires et de rechercher et de solliciter des organisations prêtes à 

financer ou à collaborer avec nous. Un groupe de travail du comité directeur, dirigé par le professeur 

Carlo Knöpfel, soutient et accompagne le Dr Albert Schnyder dans cette tâche. Nous avons bon espoir 

de trouver en 2023 des solutions qui garantissent la rédaction et le financement à long terme du 

dictionnaire. 

 
 

b) Relations publiques 

En 2022, l'ASPS a continué de fournir à ses membres et à d'autres personnes intéressées des 

informations sur les manifestations, les publications et d'autres objets intéressants concernant la 

politique sociale, sous la forme d'une newsletter et d'un site Internet actualisé en permanence.  

 
En outre, la chaîne Youtube de l'ASPS a été lancée, sur laquelle des vidéos des manifestations sont 

partagées. L'ASPS est également présente sur Linkedin et fait connaître ses manifestations. 
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5. Événements 
 

a) Dialogue PNR 76 Assistance et contrainte 
 
L'ASPS était co-organisatrice de la journée de valorisation du PNR 76 sur le thème du "financement des 

placements extrafamiliaux" qui s'est déroulée mardi après-midi 20 septembre 2022 à Berne avec une 

cinquantaine de participant·es. Le président de l'ASPS a été invité à présenter, dans un exposé introductif, 

l'importance du thème du financement et du pilotage dans le contexte particulier de la protection de 

l'enfance. Vous trouverez l'exposé dans son intégralité sur notre site Internet www.svsp.ch sous Archives, 

2022. 

 
 

b) Conférence annuelle CSIAS 2022 en coopération avec l'ASPS 
 
Conférence de Bienne du 31.3.2022 : Perspectives d'avenir pour le travail social après Covid-19. Suite à 

la crise du Corona, les processus usuels de l'aide sociale ont dû être modifiés du jour au lendemain et le 

conseil social a dû être réorganisé. Il s'agissait également de garantir des moyens d’existence aux 

personnes pauvres jusqu'alors invisibles. Du jour au lendemain, la sécurité sociale a été au centre de 

l'attention. Après deux années pleines de défis, qui ont placé la société devant des questions entièrement 

nouvelles, le congrès a offert des possibilités de se pencher sur des approches innovantes en matière de 

politique sociale. Forts de l'expérience acquise en 2020 et 2021, les services sociaux ont été invités à 

repenser leur travail. L'accent a été mis en particulier sur l'intégration judicieuse des possibilités 

numériques dans le conseil social. 

 
 

http://www.svsp.ch/
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6. Organisation 
 

a) Conseil d'administration 

Le comité de l'ASPS est bénévole et se réunit plusieurs fois par an pour concevoir et organiser les 

différentes activités. En 2022, divers changements de personnes ont eu lieu. La composition à la fin de 

l'année 2022 était la suivante : 

 
 

Président  

Martin Wild-Näf Prof. Dr, Haute école spécialisée bernoise HESB 

Directeur suppléant du département Travail social 

 

Vice-présidente 
 

Caroline Knupfer lic.és sciences sociales 

Responsable des politiques sociales et de la formation, Direction 

générale de la cohésion sociale, Département de la santé et de 

l'action sociale, Canton de Vaud 

 

Membres du comité 
 

Fatoş Bağ lic.és sciences politiques  

Directrice Intégration professionnelle Suisse 

Valérie Hugentobler lic.és sciences politiques 

Professeure à la Haute école de travail social et de la santé Lau- 

sanne (HETSL) 

Petra Kern lic. en droit, avocate 

Responsable du département des assurances sociales, Inclusion 
Handicap 

Carlo Knöpfel Dr. rer. pol. 

Professeur, FHNW - Hochschule für Soziale Arbeit, Institut Sozial-

planung. Changement organisationnel et développement urbain 

Barbara Lucas Dr. 

Professeur, Haute école de travail social de Genève (Hets) 

Gabriela Medici Dr. iur. 

Secrétaire centrale des assurances sociales, Union syndicale 

suisse, Berne 

Olivier Sandoz Directeur général de la Fédération des Entreprises Romandes 

Genève (FER Genève) 

Rahel Strohmeier Navarro 

Smith 

Dr. 

Chargée de cours sur la pauvreté, la garantie du minimum vital et 

l'intégration au département de travail social de la ZHAW 



10 

 

 

  

Jean-Pierre Tabin Dr. 

Professeur honoraire à la Haute école de travail social et de la 
santé Lausanne (HETSL) 

Matthias Wächter Dr. sc. nat. 

Chargé de cours à la Haute école d'économie de Lucerne 
 
 

 
 
 

b) Sociétariat 

En 2022, l'ASPS a enregistré 16 adhésions et 8 départs. L'ASPS compte donc 185 membres au total au 

31.12.2022 (118 membres individuels, 57 membres collectifs, 10 membres gratuits). 

 


